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Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), une fois finalisé, sera la référence pour délivrer les permis 
d’aménager, de construire ou encore les déclarations préalables, sur les 47 communes du territoire.
Le PADD constitue la clé de voûte du PLUi. Il exprime les grandes orientations pour le territoire et la 
prochaine décennie sur lesquelles la Communauté de communes de Mad & Moselle et les communes 
souhaitent s’engager.

A partir du PADD se déclinent les pièces 
réglementaires du PLUi (règlement 
graphique & écrit, orientations 
d’aménagement et de programmation) 
qui guideront, au quotidien, les 
projets économiques, d’habitat, de 
déplacements, de valorisation de 
l’environnement, etc.

Les choix d’aménagement retenus 
par les élus s’inscrivent dans un cadre 
légal, fixé dans le Code de l’urbanisme, 
et ils répondent aux dispositions 
réglementaires locales, formalisées dans 
le Schéma de Cohérence Territoriale de 
l’Agglomération Messine (SCoTAM)
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Notion de 
cohérence «Une terre fertile et accueillante, ouverte à haut niveau de services, 

véritable jardin des métropoles, au cœur du Parc naturel régional 
de Lorraine».

Se résume ici l’ambition globale du territoire de Mad & Moselle, 
auquel le PLUI doit donner corps. Les orientations générales du 
PADD décrites ci-aprés concourent pleinement à cette ambition.
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Le PADD de Mad & MOselle > Un dOcument structuré 
en 3 ambitiOns et 12 orientatiOns

Orientation 1 : Préserver les espaces naturels 
remarquables et stratégiques

 � Porter une attention particulière sur 
les réservoirs de biodiversité, espaces 
dans lesquels la biodiversité est la 
plus riche ou la mieux représentée

Affirmer la reconnaissance des 

paysages et espaces naturels 

les plus caractéristiques de 

Mad & Moselle, et veiller au 

bon fonctionnement du réseau 

hydrographique.

Orientation 2 : Protéger et 
restaurer des milieux composant 
la trame écologique

 � Maintenir les richesses écologiques des milieux 
agricoles : haies, vergers, prairies, etc.

 � Restaurer des milieux thermophiles : réouverture et 
reconquête d’espaces de coteau identifiés, protection 
des pelouses calcaires, etc.

 � Favoriser la biodiversité à travers les villages et les 
tissus urbains 

Orientation 3 : Reconnaître et 
valoriser le patrimoine bâti et 
paysager local

 � Guider les choix d’aménagement afin de protéger les 
sites et éléments de paysages

 � Garantir la protection du patrimoine bâti, remarquable 
et vernaculaire

Orientation 4 : Contenir et 
réduire la vulnérabilité du 
territoire face aux risques et aux 
changements climatiques

 � Préverser la ressource en eau et s’adapter aux épisodes 
de sécheresse

 � Limiter l’exposition des populations aux risques et 
aux nuisances : inondations, mouvements de terrain, 
risques industriels

 � Assurer la performance environnementale et le 
confort du bâti : bioclimatisme, gestion des eaux 
pluviales et des déchets, végétalisation, etc.

 � Assurer la fonctionnalité de la trame bleue
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Orientation 5 : Assurer l’attractivité résidentielle de  
mad & moselle

 � Produire des logements en cohérence 
avec l’armature urbaine 

 � Créer une offre de logements diversifiée: 
logements adaptés aux seniors, habitat 
groupé, collectif et pavillons, etc.

Orientation 6 : Modérer la 
consommation foncière et œuvrer 
à la qualité du cadre du vie

 � Limiter les prélèvements fonciers en extension urbaine 
(Des besoins de création de logements en extension 
urbaine évalués à 40 hectares maximum pour la 
période 2015 – 2032, soit 18 années)

 � Concilier densité et qualité des projets urbains 

 � Créer des habitations contemporaines tout en 
conservant l’identité territoriale : usoirs, organisation 
urbaine, ambiances villageoises, etc.

Accueillir sur le territoire des 

habitants aux profils, aux besoins et 

aux aspirations divers, tout en leur 

permettant de rester sur le long 

terme.

Orientation 7 : Améliorer 
l’accessibilité vers les services et 
équipements

 � Adapter l’offre d’équipements du territoire pour 
accompagner les évolutions de population

Orientation 8 : Favoriser le 
développement de la mobilité 
durable

 � Favoriser les modes actifs : maillage de liaisons douces 
entre les villages proches, entre hameaux et villages, et 
vers les pôles du territoire

 � Conforter les alternatives aux véhicules individuels

 � Concilier développement de l’habitat et besoins en 
stationnement
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Orientation 9 : Maintenir les activités agricoles et 
accompagner les mutations

 � Assurer la pérennité et les 
perspectives de développement de 
l’économie agricole du territoire

Maintenir des activités dites de 

proximité – artisanat et commerce 

notamment – qui donnent leur 

vitalité aux bourgs et villages du 

territoire.

Orientation 10 : Renforcer les 
amenagements dedies au tourisme

Orientation 11 : Affirmer les 
sites économiques moteurs et de 
proximité

 � Accompagner le maintien et le développement des 
pôles économiques majeurs : Actisud et aérodrome de 
Chambley 

 � Favoriser un tissu économique équilibré à travers Mad 
& Moselle

 � Préserver les équilibres commerciaux du territoire

 � Valoriser une diversité de cultures et de paysages liés

 � Coupler les approches paysagères et agricoles

Permettre la réalisation d’environ 
80 nouveaux logements/an sur la 
période 2015-2032. Cette ambition 
intègre les logements déjà créés 
depuis 2015

Assurer l'intégration des nouvelles 

constructions dans les paysages qu'ils 

vont faire évoluer
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Orientation 12 : Ressources énergétiques : déployer des moyens de 
production

 � Favoriser et accompagner la production d’énergie renouvelable, dans les secteurs favorables à faibles impacts 
environnementaux

LES ÉTAPES D'ÉLABORATION DU PLUi

COMMENT CONTRIBUER À L'ÉLABORATION DU PLUI ?
L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Mad & Moselle repose sur une 
concertation permanente avec la population :

 � Balades paysagères, recueil de paroles, ateliers, etc.

 � Organisation d’une exposition temporaire sur le projet de PLUi

 � Diffusion de livrets synthétiques (Illustration > panneaux expos)

 � Réunions publiques par secteur 

En parallèle de toute la phase d’élaboration, des registres de concertation sont mis à votre 
disposition dans toutes les communes du territoire et au siège de la Communauté de 
communes Mad & Moselle à Thiaucourt-Regniéville jusqu’à « l’arrêt du projet de PLUi » en 
conseil communautaire. Après, cet arrêt vous pourrez faire part de vos remarques sur le 
projet grâce à une enquête publique qui sera organisée en 2024.

 ©Crédits photos : CCM&M et AGURAM

Le diagnostic et l'Etat Initial de 
l'Environnement
II dresse un état des lieux 
exhaustif du territoire 
notamment du point de vue 
démographique, socio-écono-
mique et environnemental, etc.

Le Projets d'Aménagement et 
de Développement Durables 
(PADD)
Il dé�nit, à partir des axes et 
objectifs, les grandes 
orientations du territoire à 
suivre pour les 15 années à 
venir.

La traduction règlementaire
Elle a pour objectif de traduire 
les orientations du PADD en 
determinant « où et comment 
construire ? ». Elle dé�nit des 
zones délimitées dans un plan 
de zonage, précise les règles de 
constructibilité spéci�ques à 
chaque secteur et encadre 
l'aménagement de sites 
identi�és.

Suite à l'arrêt du projet, les 
personnes publiques associées 
(Etat, Conseil Régional, 
chambres consulaires, etc.) sont 
consultées une dernière fois 
tout comme la population à 
travers l'enquête publique.

Le PLUi entre en vigueur apres 
son approbation en Conseil 
communautaire devenant ainsi 
légal et opposable.

ANALYSER LE
TERRITOIRE

FIXER DES RÈGLES
COMMUNES POUR LA MISE 
EN ŒUVRE DES PROJETSCHOISIR UN CAP L’ENQUÊTE PUBLIQUE L'APPROBATION
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